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BULLETIN QUOTIDIEN DE L’OACI 
 

Numéro 8 
5/10/22 

 
Le Bulletin quotidien de l’OACI, qui paraît en début de matinée chaque jour ouvrable de la session 
de l’Assemblée, contient un résumé des travaux de la veille. 
 
Des informations d’intérêt général sont disponibles à l’adresse : 
https://www.icao.int/Meetings/a41/Pages/default_fr.aspx 
 

 
 
 
Horaire des séances : mercredi 5 octobre 2022 
 

Onzième séance du Comité exécutif 
 
Douzième séance du Comité exécutif 
 
Quatrième séance de la Commission 
économique 
 
 
 
Treizième séance du Comité exécutif 

9 heures 
 
14 heures 
 
14 heures 
 
 
 
 
18 heures 

Salle de l’Assemblée 
 
Salle de l’Assemblée 
 
Salle Roberto Kobeh 
(salle de conférence 3) 
1er étage du Centre de 
conférences  
 
Salle de l’Assemblée 
 

 

Les documents de l’Assemblée figurent sur la page web de la 41e session de 

l’Assemblée, à l’adresse www.icao.int/a41. 

 

Application ICAO Meetings : Pour savoir comment accéder à la plateforme virtuelle ou à 

l’application mobile ICAO Meetings de la 41e session de l’Assemblée, veuillez consulter la page 

suivante : https://www.icao.int/Meetings/a41/Pages/mobile-app_fr.aspx. 

 

Ne manquez pas les annonces importantes. Sur l’application mobile, allez à Profil/Paramètres, 

choisissez « Notifications » et activez la fonction « Autoriser les notifications ». 

 

https://www.icao.int/Meetings/a41/Pages/default_fr.aspx
https://www.icao.int/Meetings/a41/Pages/documentation_fr.aspx
https://www.icao.int/Meetings/a41/Pages/mobile-app_fr.aspx
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Vous avez besoin d’aide ? Consultez le Guide des participant(e)s et la foire aux questions pour 
en savoir plus sur l’utilisation de la plateforme virtuelle et de l’application mobile ICAO Meetings. 

 
Neuvième séance du Comité exécutif, lundi 3 octobre 2022 
 
À sa neuvième séance, tenue le lundi 3 octobre 2022 à 18 heures, le Comité exécutif a entamé 
et clôturé ses travaux sur les points 21 [Programme 2030 des Nations Unies — Objectifs de 
développement durable (ODD)], 22 (Mobilisation des ressources et fonds volontaire) et 23 
(Innovation en aviation) de l’ordre du jour. 
 
Il a aussi commencé l’examen du point 27 (Mesures en faveur de l’égalité des sexes à l’OACI 
et dans le secteur mondial de l’aviation d’ici à 2030). Il a mené à terme ses débats concernant 
les notes de travail du premier lot (relatives à la promotion de l’égalité des sexes à l’OACI et dans 
le secteur de l’aviation), mais n’a pas terminé l’examen des notes de travail restantes relevant 
de ce point, et il a donc repris l’examen du point 27 à sa dixième séance, le mardi 4 octobre à 
18 heures. 
 
La synthèse de la dixième séance du Comité exécutif sera publiée dans le Bulletin quotidien no 9. 

 
 
Séances d’hier, mardi 4 octobre 2022 
 
 

Troisième séance de la Commission juridique 
 
À sa troisième et dernière séance, qui s’est ouverte le mardi 4 octobre 2022 à 9 heures, 
la Commission juridique a examiné puis approuvé les projets de rapport figurant dans les notes 
A41-WP/606, A41-WP/607 et A41-WP/608. Après y avoir apporté quelques modifications 
mineures, elle est convenue de les soumettre à la Plénière pour approbation du rapport. 
 

Quatrième séance de la Commission technique 
 
À sa quatrième séance, tenue le mardi 4 octobre 2022 à 9 heures, la Commission technique a 
terminé l’examen des projets de rapport et approuvé les éléments du rapport concernant les 
points 29 (Rapports annuels du Conseil à l’Assemblée pour 2019, 2020 et 2021), 30 (Sécurité 
de l’aviation et politique de la navigation aérienne), 31 [Plan pour la sécurité de l’aviation dans 
le monde (GASP) et mise en œuvre de plans nationaux et régionaux de sécurité de l’aviation], 
32 (Sécurité de l’aviation et mécanismes régionaux de coordination de la mise en œuvre de la 
navigation aérienne) et 33 (Autres questions à examiner par la Commission technique) de l’ordre 
du jour. 
 
Sixième séance de la Plénière 
 
À la sixième séance de la Plénière, tenue le mardi 4 octobre 2022 à 14 heures, la troisième partie 
de l’élection du Conseil a été organisée au titre du point 5 de l’ordre du jour. Il a été rappelé que, 
compte tenu de la décision de l’Assemblée de transférer à cette troisième partie de l’élection 
le siège du Conseil resté vacant lors de la première partie, il y avait 14 sièges à pourvoir. 
 

https://www.icao.int/Meetings/a41/Pages/mobile-app_fr.aspx
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Avec 175 États votants et 175 votes exprimés, le seuil à atteindre pour obtenir un siège à 
cette troisième partie de l’élection était fixé à 88 voix. Les 14 candidats élus sont la Bolivie (État 
plurinational de), le Chili, El Salvador, les Émirats arabes unis, l’Éthiopie, le Ghana, la Guinée 
équatoriale, la Jamaïque, la Malaisie, la Mauritanie, le Qatar, la République de Corée, 
la Roumanie et le Zimbabwe. On n’a pas manqué de souligner que l’élection au Conseil de 
la Mauritanie, du Qatar et du Zimbabwe était une première dans l’histoire de l’OACI, créée il y a 
78 ans. 
 
Le reste de la séance a été consacré au point 8 de l’ordre du jour, au titre duquel les délégations 
suivantes ont prononcé des déclarations générales : Thaïlande, Mauritanie, Bolivie (État 
plurinational de), Burundi, Namibie, Seychelles, République démocratique du Congo, Belize, 
Eswatini, Samoa, Maldives, Tuvalu, Pakistan, Iraq, Indonésie, Nauru et Érythrée. L’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS), au statut d’observatrice, a elle aussi prononcé une déclaration 
devant l’Assemblée. 
 
  

À savoir 
 
Santé et sécurité 
 
En raison du nombre croissant de cas de COVID-19 au siège de l’OACI, il est fortement 
recommandé aux membres de délégations de porter un masque, en particulier lorsqu’il est 
impossible de maintenir une distance physique d’au moins un mètre. 
 
Toute personne qui se sent mal ou qui présente l’un des symptômes suivants : écoulement nasal, 
maux de gorge, maux de tête, douleurs musculaires, fièvre, toux, ou tout autre symptôme 
respiratoire, ainsi que tout trouble gastro-intestinal (par exemple, nausées, vomissements 
ou diarrhée) doit porter un masque et effectuer un test antigénique rapide dès que possible. 
Des tests rapides sont disponibles à la clinique médicale de l’OACI, située au rez-de-chaussée. 
 
Si vous avez un résultat positif au test de la COVID-19, signalez-le à la clinique médicale en 
envoyant un courriel à l’adresse medicalcenter@icao.int, ou par téléphone au 514-954-8219, 
poste 8024. 

 
Ateliers Skytalks — 41e session de l’Assemblée 
 
Pour les personnes présentes sur place, des ateliers Skytalks se tiendront dans une salle située 
près de la salle de l’Assemblée. Le nombre de places étant limité, les parties intéressées sont 
invitées à s’inscrire à l’avance dès la publication de la version définitive du programme. 
 
Les participants en ligne pourront suivre les ateliers Skytalks diffusés en direct sur ICAO TV, qui 
seront mis à disposition par la suite sous forme d’enregistrement à la demande. Pour connaître 
le programme des ateliers Skytalks prévus pour la 41e session de l’Assemblée, consultez la page 
située à l’adresse suivante : https://www.icao.int/Meetings/a41/workshops/Pages/default.aspx 

 
Bâtiment du siège de l’OACI : Veuillez noter que l’accès au bâtiment sera limité aux participants 
enregistrés munis d’un laissez-passer. 

mailto:medicalcenter@icao.int
https://www.icao.int/Meetings/a41/workshops/Pages/default.aspx
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Salles de conférence et attribution des places : Veuillez noter que la capacité des salles de 
conférence pourrait être réduite en fonction des mesures et des dispositions en vigueur au 
moment de la séance. Pour obtenir les informations les plus récentes, consultez la page sur 
les services de conférence et l’attribution des places du site icao.int. Les plans d’attribution des 
places seront affichés à l’entrée des salles de conférence. 
 
L’OACI est un environnement sans fumée : Il est permis de fumer à l’extérieur seulement, 
dans les zones indiquées. Veuillez consulter les panneaux.  
 
 

NOUS VOULONS VOTRE AVIS ! 
 

Le multilinguisme à l’OACI 
 
L’OACI est résolument attachée au multilinguisme et donne à tous les États membres la même 
chance de prendre part aux délibérations et de consulter les publications et les documents dans 
les six langues officielles de l’Organisation. 
 
Pour nous aider à améliorer nos services d’interprétation, nous vous remercions de bien vouloir 
nous donner votre avis. Il suffit de consulter le lien suivant : enquête de satisfaction concernant 
les services d’interprétation (en anglais), de répondre aux quelques questions et de cliquer sur le 
bouton d’envoi. 
 
Enquête sur la plateforme virtuelle et l’application mobile de la 41e session de l’Assemblée 
 
Nous serions heureux de savoir ce que vous avez pensé de ces outils ! Répondez à cette enquête 
(en anglais) et nous veillerons à prendre en compte vos retours. 
 

https://www.surveymonkey.com/r/LJMJQ9X
https://www.surveymonkey.com/r/LJMJQ9X
https://web.cvent.com/survey/56473865-22bd-4d12-83a2-c9dfb2f87cc2/surveyHubPage?ae=invitee&e=09279c31-fd27-437e-b6e2-4d51d3ba0489&i=3b477b5d-e222-4480-a23e-a5aa0e38f309&ul=en-US&r=3b477b5d-e222-4480-a23e-a5aa0e38f309

